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CAISSE DESJARDINS DU NORD DU LAC-SAINT-JEAN 

7e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE des membres de la Caisse 
Desjardins du Nord du Lac-Saint-Jean, tenue le 4 avril 2023, à 18 h 30 en mode 
virtuel, sous la présidence de Mme Stéphanie Ouellet. 

Administrateurs du conseil d’administration présents

Madame Stéphanie Ouellet, présidente 
Madame Marjolaine Doucet, vice-présidente 
Madame Claudia Perron, secrétaire 
Monsieur Jean-Pierre Boivin, administrateur 
Monsieur André Desmarquis, administrateur 
Madame Katie Duchesne, administratrice 
Monsieur André Martel, administrateur sortant 
Monsieur Gilles Servant, administrateur sortant 
Madame Carole Tremblay, administratrice sortante 
Madame Valérie Tremblay, administratrice 
Monsieur Félix-Antoine Goulet, administrateur de la relève 

Personnes-ressources

Madame Marie-Claude Tremblay, directrice générale 
Madame Audrey Fortin, directrice soutien à la gestion et aux ventes 
Madame Julie Dion, directrice adjointe médias sociaux et communications 

Nombre de membres présents

27 membres de la caisse étaient branchés.

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

1.1 Mot de bienvenue

La présidente souhaite la bienvenue à tous les membres et déclare l’assemblée 
ouverte. Elle présente les intervenants et donne quelques précisions sur le 
déroulement de l’assemblée.  

1.2 Message du président du Mouvement Desjardins 

Mme Ouellet présente ensuite une capsule vidéo de M. Guy Cormier, président 
et chef de la direction du Mouvement Desjardins. Elle invite la secrétaire, Mme 
Claudia Perron, à poursuivre avec la présentation des règles de fonctionnement. 

2. FONCTIONNEMENT ET DÉROULEMENT DE L’ASSEMBLÉE 

2.1 Règles pour participer à l’AGA 

La secrétaire explique les règles de fonctionnement de l’assemblée et donne 
également des précisions sur les membres, plus précisément les membres de 
plein droit, afin de déterminer qui peut proposer ou appuyer une proposition. 

2.2 Nomination des personnes scrutatrices 

Mme Stéphanie Ouellet poursuit avec la nomination des personnes scrutatrices. 
La présidente du conseil d’administration demande une résolution pour désigner 
deux personnes. Elle propose que Mme Audrey Fortin et Mme Catherine 
Gagnon Lemieux soient les deux scrutatrices de l’assemblée. 
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RÉSOLUTION 
Il est proposé par (retiré), appuyé par (retiré) et résolu que Mme Audrey Fortin et 
Mme Catherine Gagnon soient nommées scrutatrices. Adopté à l’unanimité. 

2.3 Adoption de l’ordre du jour 

La secrétaire de l’assemblée, Mme Claudia Perron, procède à la lecture de l'ordre 
du jour. 

Mme Stéphanie Ouellet demande une résolution pour l’adoption de l’ordre du 
jour. 

RÉSOLUTION 
Il est proposé par (retiré), appuyé par (retiré) et résolu que la réunion se poursuive 
selon l'ordre du jour proposé. Adopté à l'unanimité. 

2.4 Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 31 
mars 2022 

La présidente rappelle que le procès-verbal de la dernière assemblée générale 
annuelle était disponible sur le site Internet de la Caisse tel qu’indiqué dans l’avis 
de convocation. Puisque les membres ont pris connaissance de ce dernier, la 
présidente demande une proposition pour l’adoption du dernier procès-verbal. 

RÉSOLUTION 
Il est proposé par (retiré), appuyé par (retiré) et résolu d’adopter le procès-verbal 
de la 6e assemblée générale annuelle de la Caisse Desjardins du Nord du Lac-Saint-
Jean du 31 mars 2022. Adopté à la l’unanimité. 

3. RETOUR SUR L’ANNÉE 2022

3.1 Rapport du conseil d'administration 

Mme Stéphanie Ouellet présente les administrateurs qui composent le conseil 
d’administration et les remercie pour leur implication. Elle poursuit ensuite avec 
les grandes réalisations de la dernière année.  

Elle débute sa présentation en mentionnant le rôle de leader socioéconomique 
de la Caisse en contexte d’une poussée de l’inflation et de l’impact créé chez les 
membres.  

Elle présente ensuite le soutien à l’entrepreneuriat réalisé via le Fonds C et les 
campagnes d’achat local. Elle souligne au passage l’appui offert à 34 entreprises 
du Lac-Saint-Jean qui se sont réparti un montant de 185 000 $ pour un projet de 
croissance ou de transformation. La présidente ajoute également la participation 
de Desjardins à de nombreuses campagnes d’achat local, en collaboration avec 
La Ruche notamment. 

La présidente du conseil d’administration poursuit en abordant les grands thèmes 
de l’autonomie financière des membres, l’équité, la diversité et l’inclusion, 
l’engagement envers la jeunesse et finalement, le développement durable chez 
Desjardins. 

Finalement, Mme Stéphanie Ouellet remercie les employés de la caisse et adresse 
également un merci tout spécial à Mme Marie-Claude Tremblay, qui mène le 
navire en bon capitaine. Elle garde ses derniers remerciements pour les membres 
de la caisse pour leur confiance et leur fidélité et souligne que grâce à eux, la 
caisse est un acteur incontournable dans notre milieu.  
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3.2 Rapport sur la surveillance des règles déontologiques 

Mme Stéphanie Ouellet confirme qu’aucune situation de conflit d’intérêts n’a été 
relevée en 2022, atteste d’une conformité des dépôts et des prêts accordés aux 
personnes intéressées et informe que la caisse n’a octroyé aucun contrat de 
fourniture de biens ou de services à des personnes visées par le Code.  

3.3 Rapport financier 

Mme Ouellet invite la directrice générale, Mme Marie-Claude Tremblay à se 
joindre à elle pour présenter le dernier rapport financier.  

Mme Marie-Claude Tremblay souligne d’abord les nombreuses mesures 
d’accompagnement mise en place pour soutenir les membres dans cette période 
turbulente. Elle souligne le travail des employés qui font une différence dans la 
vie des gens. Elle les remercie d’ailleurs pour leur expertise, leur passion et leur 
engagement. 

La directrice générale présente quelques résultats du Mouvement Desjardins et 
poursuit en présentant une capsule vidéo sur l’évolution des résultats financiers. 
Elle mentionne que nous pouvons être fiers de notre coopérative.  

Mme Marie-Claude Tremblay poursuit avec la présentation du rapport annuel de 
la Caisse au 31 décembre 2022. Elle invite les membres à découvrir les résultats 
financiers avec une vidéo présentant les faits saillants. 

Finalement, la directrice générale souligne les résultats financiers positifs qui 
démontrent la saine gestion financière de la caisse. 

La présidente, Mme Stéphanie Ouellet, remercie la directrice générale pour la 
présentation des résultats financiers et demande aux membres s’ils ont des 
questions sur le sujet. Aucune question n’est adressée concernant les résultats 
financiers. 

3.4 Présentation des engagements de la Caisse dans son milieu 

Mme Stéphanie Ouellet poursuit la rencontre avec la présentation des 
engagements de la Caisse dans son milieu. Elle invite les membres à découvrir les 
sommes totales investies en 2022 pour le soutien de projets et d’initiatives du 
milieu, soit avec le Fonds d’aide au développement du milieu ou en dons et 
commandites, avec une vidéo présentant les faits saillants. 

Mme Ouellet poursuit avec la présentation du solde du Fonds d’aide au 
développement du milieu au 31 décembre 2022, soit 533 000 $. 

La présidente présente ensuite différentes initiatives de la Caisse concernant 
l’éducation financière des membres. Elle parle d’abord de la Caisse scolaire qui 
permet à 169 jeunes participants dans 6 écoles de notre secteur d’adopter des 
bonnes pratiques d’épargne. 

Elle poursuit avec le programme Mes Finances, Mes Choix qui a touché 814 
personnes au Lac-Saint-Jean en 2022. Ce programme concret permet aux 
participants d’augmenter les connaissances en matière d’éducation financière et 
d’appliquer des trucs concrets dans leur quotidien. 

Ensuite, Mme Ouellet informe les membres que le Fonds du Grand Mouvement 
a soutenu de nombreux projets d’envergure en 2022, plus particulièrement La 
Caverne du parc Le trou de la fée au Lac-Saint-Jean. 

Mme Stéphanie Ouellet invite la directrice générale à poursuivre avec la 
présentation des retombées des programmes de finance solidaire. 

Mme Marie-Claude Tremblay présente le Fonds d’entraide Desjardins et souligne 
l’accompagnement de 420 personnes par le Service budgétaire Maria-
Chapdelaine dans la MRC en 2022.  

La directrice générale poursuit avec le Microcrédit Desjardins aux entreprises, 
programme qui, au Lac-Saint-Jean seulement, a permis à 28 entrepreneurs de 
créer ou maintenir 44 emplois. Un montant total de 27 120 $ accordé en prêts 
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à ces entreprises dans le cadre du programme a généré des investissements de 
751 740 $ dans le milieu. 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS

La présidente, Mme Ouellet, invite les membres qui ont des questions ou des 
commentaires à utiliser la boîte de dialogue prévue à cet effet.  

Aucune question n’est soulevée par les membres. 

5. PROPOSITIONS SOUMISES AU VOTE 

5.1 Présentation de la proposition sur le partage des excédents 
annuels (ristournes) 

Mme Stéphanie Ouellet introduit une capsule sur la ristourne chez Desjardins. 

Sur proposition du conseil d’administration, la directrice générale présente le 
projet de répartition des excédents annuels pour l'année se terminant le 31 
décembre 2022; 

Excédents nets de l’exercice après
ristournes aux membres

3 028 000 $

Affectation aux réserves plus-values et autres 
éléments

14 812 000 $

Somme nette utilisée en provenance de la réserve 
FADM

55 000 $

Ajustement net relatif aux ristournes (année 
précédente)

(3 000) $

Solde des excédents à répartir (au 31 décembre 
2022)

17 892 000 $

Affectation au FADM (124 000) $
Affectation à la RRE (4 882 000) $
Affectation à la réserve générale (12 886 000) $
Solde des excédents à répartir 0 $

 La directrice générale poursuit avec la présentation du projet de versement de 
la ristourne aux membres. Elle dévoile une proposition avec un montant de 1 030 
610 $ en ristourne individuelle et 124 287 $ en ristourne collective (FADM) pour 
un grand total de 1 155 897 $. Mme Marie-Claude Tremblay présente le détail 
de la répartition : 

Ristournes 
volumes 

Montants 

Taux par 1 000 $ 
de volume 

Particuliers 

Taux par 1 000 $ 
de volume 

 Entreprises 

Comptes 140 000 $ 0,58 $ 0,58 $
Épargne et placement 95 000 $ 0,58 $ 0,58 $

Fonds 59 000 $ 0,58 $ 0,58 $
Prêts et marges de 

crédit
279 000 $ 0,58 $ 0,58 $

Ristourne 
assurance

167 000 $ 23 $ / 1 000 $ prime Établi par la Fédération des 
caisses Desjardins du Québec 

Ristourne cartes 
de crédit

61 000 $ 0,58 $ / 1 000 $ 
d’achats nets

Établi par la Fédération des 
caisses Desjardins du Québec 

Ristourne Produits

210 000 $ montant de 50 $ Montant pouvant aller jusqu’à 
50 $ pour les membres 
remplissant les critères 
d’admissibilité durant 12 
mois, Établi par la Fédération 
des caisses Desjardins du 
Québec
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Ristourne services 
de placement et 
d’investissement 
en gestion de 
patrimoine

20 000 $ montant de 23 $ /
1 000 $ d’honoraires 

et de commissions

Établi par la Fédération des 
caisses Desjardins du Québec

Ristourne aux 
membres

1 031 000 $

La directrice générale mentionne que tous les détails de la répartition sont 
présentés sur le site Internet de la caisse.  

La présidente remercie la directrice générale pour la présentation de la 
recommandation et demande une proposition pour la recommandation de la 
répartition des excédents annuels (ristournes). 

RÉSOLUTION 
Il est proposé par M. (retiré), appuyé par (retiré) et résolu d’adopter la 
recommandation sur le partage des excédents annuels (ristournes) tel que proposé 
par le conseil d’administration.  

La présidente rappelle que le vote sera fait en différé durant les quatre prochains 
jours. 

 5.2 Élection des membres du conseil d’administration 

5.2.1 Nomination des officiers pour la période d’élection

Mme Stéphanie Ouellet propose d’agir à titre de présidente d’élection et 
propose que Mme Claudia Perron agisse à titre de secrétaire d’élection.  

5.2.2 Rapport du comité de mise en candidature 

Mme Stéphanie Ouellet demande à la présidente du comité de mise en 
candidature, Mme Claudia Perron, de faire la lecture du rapport du comité de 
mise en candidature. 

Mme Perron présente la démarche du profil collectif enrichi. Elle rappelle que le 
conseil d’administration est plus particulièrement à la recherche de membres 
répondant aux critères suivants : 

 Expérience membres / clients, Coopération, Comptabilité et 
Technologies de l’information 

 2 - 3 femmes et 1 - 2 hommes pour maintenir la parité. Les personnes 
non binaires sont également invitées à soumettre leur candidature 

 Des membres appartenant aux groupes d’âge suivant : 1 de 18 – 24 ans, 
1 de 35 – 49 ans, 1 de 50 – 64 ans et 1 de 65 ans et plus 

 Des représentants du secteur de l’Agriculture et de la Foresterie 

Elle ajoute que conformément à la Loi sur les coopératives de services financiers et 
le Règlement intérieur de la caisse, l’appel de candidatures a été diffusé pour une 
durée de 20 jours, à partir du 16 janvier 2023, de la façon suivante : 

- Affichage dans tous nos établissements 

- Diffusion par nos canaux virtuels : notre microsite et notre page 
Facebook

Mme Perron poursuit sa présentation en annonçant que quatre (4) postes sont 
à combler et présente la répartition des postes par groupe : 

Deux (2) postes pour le Groupe A 

 Administrateurs en provenance de la ville de Dolbeau-Mistassini, de 
la municipalité de Saint-Stanislas ou du territoire non organisé de 
Chute-des-passes 
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Un poste (1) pour le Groupe C 

 Administrateur en provenance de la municipalité de Sainte-Jeanne-
d’Arc 

  Un poste (1) pour le Groupe D 

 Administrateur en provenance de la municipalité de Saint-Augustin 

À l’issue de la période d’appel de candidatures, la présidente du comité de mise 
en candidature mentionne que la caisse a reçu trois (3) candidatures qui 
répondent aux conditions et aux qualités requises par la Loi sur les coopératives de 
services financiers, le Règlement intérieur de la caisse et le Code de déontologie de 
Desjardins. 

Elle précise qu’un document de présentation de toutes les candidatures éligibles 
a été déposé sur le microsite de la caisse et est disponible sur demande.  

Elle présente les membres candidats éligibles à la fonction d’administrateur cette 
année.  

Groupe A 

 M. Janick BEAULIEU 

 M. Gilles SERVANT 

Groupe C 

 Aucune candidature reçue 

  Groupe D 

 M. Jimmy LAPOINTE 

Mme Perron remercie les candidats et présente un tableau récapitulatif des 
compétences recherchées en lien avec la cible du profil collectif enrichi.  

Mme Stéphanie Ouellet remercie Mme Claudia Perron pour la présentation. Elle 
ajoute que pour le Groupe C, soit le groupe défini par les limites de la 
municipalité de Sainte-Jeanne-d’Arc, puisqu’aucune candidature n’a été reçue, le 
conseil d’administration aura à entamer une démarche pour combler le poste 
vacant tel que le prévoit le règlement intérieur de la caisse. 

5.2.3 Présentation des personnes candidates 

La présidente du conseil d’administration invite les candidats en ordre 
alphabétique de nom de famille dans chaque groupe à faire une courte 
présentation de deux minutes (2) maximum. 

M. Janick Beaulieu prend la parole. 

M. Gilles Servant poursuit avec sa présentation. 

M. Jimmy Lapointe termine avec la présentation de sa candidature. 

5.2.4 Élection par acclamation 

Considérant que pour le groupe A et le groupe D, le nombre de mises en 
candidature reçues dans les délais est égal au nombre de postes à combler, la 
présidente d’élection, Mme Stéphanie Ouellet, présidente d'élection déclare élus 
par acclamation M. Janick Beaulieu, M. Gilles Servant et M. Jimmy Lapointe. 

Elle félicite les administrateurs élus et les remercie pour leur engagement.  

 5.3 Précisions sur l’exercice du vote en différé et l’annonce des 
résultats 

Mme Stéphanie Ouellet donne des précisions sur l’exercice du vote en différé. 
Elle précise que seuls les membres de plein droit pourront voter et donne des 
renseignements supplémentaires sur la façon de faire et l’information disponible 
en soutien sur AccèsD. Elle ajoute qu’une borne de votation est également 
disponible cette année directement à la caisse durant la période de votation. 
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Elle poursuit en confirmant qu’à la fin de l’assemblée, la période de votation sera 
ouverte pour une période de quatre (4) jours, soit jusqu’à 23h59 le 8 avril. La 
présidente mentionne également que les résultats seront publiés sur le site de la 
caisse entre 24 à 48h une fois la période de votation terminée. Elle ajoute que la 
publication des résultats du vote et un vote positif à la proposition de partage 
des excédents, mettra fin à l’assemblée générale annuelle. 

6. FIN DE LA RENCONTRE ET REMERCIEMENTS

L’ordre du jour étant épuisé, la présidente du conseil d’administration, Mme 
Stéphanie Ouellet remercie les administrateurs présents et également les 
membres pour leur participation. 

Elle félicite les nouveaux administrateurs et remercie les trois administrateurs 
sortants, soit M. André Martel, Mme Carole Tremblay et M. Donald Boulianne 
pour leur implication. 

Finalement, la présidente remercie les employés pour leur engagement à servir 
les membres et clients. 

7. PUBLICATION DES RÉSULTATS ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

À l’issue de la période de votation en différé auprès des membres, il y eu 354 
membres qui ont exercé leur droit de vote. Voici les résultats obtenus à l’égard 
de la proposition sur le partage des excédents annuels (ristournes): 

94,4 % des membres ont voté en faveur de la recommendation. 

La proposition est adoptée. 

Les résultats du vote en différé ayant été publiés sur le site Internet de la Caisse, 
l’assemblée générale est officiellement levée le 12 avril 2023 à 11h22. 


